
HAL Id: hal-02709813
https://hal.inrae.fr/hal-02709813

Submitted on 1 Jun 2020

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Evolution a long terme du statut carbone du sol en
monoculture non irriguee du maïs (Zea mays L.)

Daniel Plenet, E. Lubet, Catherine Juste

To cite this version:
Daniel Plenet, E. Lubet, Catherine Juste. Evolution a long terme du statut carbone du sol en mono-
culture non irriguee du maïs (Zea mays L.). Agronomie, 1993, 13 (8), pp.685-698. �hal-02709813�

https://hal.inrae.fr/hal-02709813
https://hal.archives-ouvertes.fr


Agronomie

Évolution à long terme du statut carboné du sol
en monoculture non irriguée du maïs (Zea mays L)

D Plénet, E Lubet, C Juste

INRA, station d’Agronomie, centre de recherches de Bordeaux, BP 81, F33883 Villenave-d’Ornon cedex, France

(Reçu le 15 octobre 1992; accepté le 6 juillet 1993)

Résumé &mdash; Dans 2 dispositifs expérimentaux situés sur limons sableux des Landes de Gascogne, on a suivi pendant
respectivement 22 et 25 années l’évolution du statut carboné du sol, en monoculture de maïs avec (TR) et sans (TE)
restitution des résidus de culture, en monoculture de maïs avec restitution des résidus de culture suivie par une inter-
culture de ray-grass (RG) et dans un cycle de successions comprenant 4 années de culture de maïs avec restitution
des résidus de récolte suivies par 3 années de prairie temporaire (PT). Quel que soit le traitement, on observe une
décroissance de la teneur en carbone qui, dans le traitement TR, passe en 22 ans de 8,30 à 6,92 g/kg (32 à 26 t/ha
de C) dans l’un des dispositifs (fig 3) et de 15,50 à 9,65 g/kg en 25 ans (57 à 36 t/ha de C) dans l’autre (fig 4). Les dif-
férentiels de stocks carbonés induits par les régimes distincts de restitution organique sont peu modifiés au cours du
temps par rapport au traitement TR (tableau I) : l’exportation des résidus de culture entraîne un déficit de 3 et 4 t/ha
de C alors que l’introduction de l’engrais vert ou de la prairie temporaire accroît le stock respectivement de 2 et 3 t/ha
et de 2 et 4 t/ha. La mise en place d’une jachère cultivée se traduit en revanche par un déficit du stock atteignant 7 t/
ha après respectivement 8 et 11 ans. L’utilisation d’un ajustement exponentiel asymptotique permet de pronostiquer
un niveau d’équilibre du carbone à long terme de 6,1 et 8,4 g/kg (23 et 31 t/ha de C) dans les parcelles soumises à la
monoculture avec restitution des résidus. La relation de Hénin et Dupuis, établie à partir de coefficients déterminés
dans les dispositifs (k1 = 5,6 à 6,5% - k2 = 1,16 et 1,63%), conduit à des teneurs d’équilibre plus faibles (2,2 et 3,3 g/
kg soit 8 et 13 t/ha de C). La valeur approchée des coefficients, dont la détermination sur le terrain ignore l’influence
exercée sur l’activité biologique du sol par les variables expérimentales mises en jeu (itinéraires techniques, régimes
de restitution), et surtout le caractère trop simplificateur du modèle peuvent être à l’origine de cette sous-estimation.

maïs / engrais vert / interculture / jachère / matière organique du sol / résidus de culture

Summary &mdash; Change in the organic carbon content of soil in a long-term continuous non-irrigated maize crop.
In 2 long-term experiments located on loamy sandy soils in southwest France, change in soil carbon status was mea-
sured over a 22- and 25-yr period respectively. Soil cropping was as follows: continuous maize crop with stalks retur-
ned to the soil (TR), continuous maize crop with stalks removed (TE), continuous maize crop including a winter annual
cover as rye-grass (RG) and rotation involving temporary grassland for 3 yr followed by a maize crop for 4 yr (PT).
Whatever the treatment applied, the soil organic carbon content decreased during the course of experiment. In the
plots under continuous maize cropping with returned stalks, soil carbon concentration decreased from 8.30 to 6.92 g/kg
(32 to 26 t organic C ha-1) over 22 yr and from 15.50 to 9.65 g/kg (57 to 36 t C ha-1) over 25 yr respectively in both
experiments. No marked change in carbon balance due to the various organic matter treatments occurred during the
course of experiment. The amount of stored C decreased by 3 and 4 t organic C ha-1 respectively in both experiments
as a result of continuous removal of plant residues. On the other hand, using a winter cover crop of rye-grass or the
establishment of a temporary grassland resulted in an increase of C storage ranging from 2 to 3 t ha-1 or from 2 to 4
t ha-1 organic C. On the contrary, introducing a cultivated fallow in 1980 resulted in a marked decay of organic matter
averaging 7 t ha-1 C for both experiments in 1988 and in 1991 respectively. An asymptotic exponential model led to
the prediction that the ploughed soil layer would contain 23 and 31 t ha-1 organic C (6.1 and 8.4 g/kg C content) at the
equilibrium stage. Using the Henin-Dupuis relationship, which involves parameters based on field measurements (k1
= 5.6 and 6.5%; k2 = 1.16 and 1.63%), calculated equilibrium values of soil carbon level content are much lower.
Taking into account data from experiments carried out in other countries, such low values are questionable. The unre-
liability of the Henin-Dupuis (1945) model could be attributable to its single-compartmental conception and to an un-



satisfactory approach using the k1 and k2 parameters calculation. Indeed, such a calculation does not take into ac-
count the marked change in soil mineralization due to the various cultural practices or different organic matter fluxes
entering the soil in the field experiment that result in a systematic underestimation of predicted equilibrium values.

maize / green manure / cover crop / fallow / soil organic matter / crop residue

INTRODUCTION

Dans une précédente publication (Lubet et al,
1993) résumant les résultats de 2 expérimenta-
tions conduites pendant respectivement 22 et 25
années sur sol sablo-limoneux du Sud Ouest at-

lantique français, on a montré que la monocul-
ture non irriguée du maïs, système de culture
dominant dans la région, n’entraîne pas une

baisse des rendements, à cette échelle de

temps. Tout au contraire, on observe une aug-
mentation continue de ces derniers, de l’ordre de
1 q/ha/an, vraisemblablement attribuable au pro-
grès génétique.

Cette étude a par ailleurs montré que l’enlève-

ment systématique des parties aériennes est

sans effet significatif sur les rendements. En re-
vanche, l’introduction d’une inter-culture hiver-

nale d’engrais vert (ray-grass d’Italie) ou d’une
prairie temporaire de 3 ans suivie par 4 ans de
monoculture de maïs provoque, pour l’ensemble
de la période expérimentale considérée, un ac-
croissement moyen des rendements de l’ordre

de 6 à 8%.

Cette note a pour objectif de présenter les ré-
sultats de l’étude de l’évolution du statut carboné
des 2 dispositifs, évolution induite par les diffé-
rents régimes de restitutions organiques mis en
oeuvre pendant respectivement 22 et 25 années.

MATÉRIEL ET MÉTHODES

Dispositifs

Les caractéristiques de ces 2 dispositifs expérimen-
taux ont été décrites en détail dans une publication
précédente (Lubet et al, 1993). Situés à proximité l’un
de l’autre, dans la petite région agricole de Chalosse
du département des Landes, ils ont été mis en place
tous les deux en 1967. Le premier (dispositif de Ser-
reslous) a fait l’objet d’un suivi annuel des rendements
jusqu’en 1988 inclus, alors que le second (dispositif
de Doazit) a fait l’objet des contrôles jusqu’en 1991 in-
clus. Une histoire culturale distincte avant la mise en

place des expérimentations est à l’origine des teneurs
initiales en matière organique très différentes (respec-

tivement 1,5 et 2,8% à Serreslous et Doazit). En outre,
la situation topographique de ce dernier et la moins

grande épaisseur du substrat sur lequel il repose le

rendent plus sensible aux périodes de déficit hydrique
estival.

Protocole

Chacun des 2 dispositifs de type bloc comporte les 5
traitements suivants répétés 4 fois :
- i) traitement TR = monoculture de maïs dont la totali-
té des résidus de culture est incorporée au sol ;
- ii) traitement TE = monoculture de maïs dont la tota-
lité des parties aériennes est exportée ;
- iii) traitement RG = monoculture de maïs dont les ré-
sidus de récolte sont restitués, suivie d’un engrais vert
(ray-grass d’Italie) semé en août et enfoui au prin-
temps avant le semis du maïs suivant ;
- iv) traitement PT = culture de maïs durant 4 années,
suivie d’une prairie temporaire de 3 ans. Au cours de
l’expérience, 3 prairies ont ainsi été installées : 1968 à
1970, 1975 à 1977, 1982 à 1984 ;
- v) traitement JA = jachère nue travaillée. Elle a été
mise en place en 1980 sur des parcelles portant, de-
puis le début de l’expérience, une monoculture de
maïs avec restitution des résidus de récolte. La ja-
chère est traitée de manière strictement analogue aux
parcelles portant du maïs pour ce qui concerne toutes
les façons culturales ainsi que les apports de fertili-

sants, d’amendements calcaires et de désherbants,
avec cependant un apport supplémentaire de ces der-
niers à base de glyphosate pour assurer la complète
maîtrise des adventices.

La dimension des parcelles élémentaires est de

168 m2 (30 x 5,6 m) dans le dispositif de Doazit et de
190 m2 (34 x 5,6 m) dans celui de Serreslous.

Les itinéraires techniques mis en &oelig;uvre pour la

conduite de ces productions ont été décrits en détail
dans une publication précédente (Lubet et al, 1993).

Déterminations réalisées

Évaluation de la production des résidus
de récolte

Seules les parties aériennes comprenant les tiges, les
feuilles et les spathes ont donné lieu chaque année à
cette évaluation qui a été faite, tout de suite après la



récolte du grain, par pesée d’un échantillon moyen
constitué par des plantes prélevées au hasard dans le
traitement TR sur 4 blocs. Après détermination de la
quantité de matière sèche des parties aériennes, une
aliquote a été prélevée pour déterminer la teneur en
carbone du matériel végétal.

Caractéristiques du sol

À des intervalles de temps variables, précisés dans le
tableau I, des échantillons de sol ont été prélevés
dans l’ensemble des parcelles de tous les traitements :
cette opération a été effectuée au début de l’hiver, par
constitution d’un échantillon provenant du mélange de
6 carottages réalisés dans la couche labourée de cha-
cune des parcelles (0-25 cm ou 0-23 cm selon les dis-
positifs). On a prélevé également dans ces dernières
un échantillon du sous-sol (23-40 cm ou 25-50 cm).

Huit campagnes de prélèvement complètes ont

ainsi été effectuées de 1967 à 1988 dans le dispositif
de Serreslous et 7, de 1967 à 1991, dans le dispositif
de Doazit.

Le carbone total du sol et celui du matériel végétal
ont été dosés par oxydation sulfo-chromique (Anne,
1945) par le laboratoire d’analyse des sols de l’INRA
à Arras et le laboratoire d’analyses végétales de
l’INRA à Bordeaux. Une grande partie des échan-
tillons stockés après une première analyse ont été re-
pris en fin d’expérience et analysés à nouveau simul-
tanément afin de se soustraire à un biais attribuable à
une éventuelle dérive analytique. Pour lever toute

ambiguïté attachée au mode d’expression du flux de
matières organiques de compositions différentes

(Boiffin et al, 1986), toutes les variations de teneurs
en matière organique du sol ainsi que les entrées
sous forme de résidus végétaux ont été exprimées en
carbone.



Traitement statistique des résultats

Les moyennes par traitement des données obtenues

chaque année ont fait l’objet d’une analyse de va-
riance année par année et d’une analyse pluriannuelle
pour comparer les effets moyens des traitements.

Lorsque le test de Fisher est significatif au seuil de
5%, une comparaison des moyennes est réalisée
avec le test de Newman-Keuls au seuil de 5%. Les ci-

nétiques d’évolution du carbone du sol ont été ajus-
tées par la méthode des moindres carrés dans des
modèles de régression non-linéaire. Une observation
détaillée de la répartition des résidus ainsi que l’ana-
lyse des écart-types approchés des différents estima-
teurs et des matrices de corrélation entre les para-
mètres a permis de retenir les modèles les plus
cohérents. Tous les ajustements ont été réalisés en
prenant en compte la moyenne de chaque traitement.

RÉSULTATS

Effet des traitements sur la teneur

en carbone des parcelles
au terme de l’expérience

L’analyse des résultats obtenus (tableau I)
montre que, dans tous les cas de figure, il y a di-
minution du stock organique du sol depuis la

mise en place de l’expérimentation en 1967.

Cette diminution a été plus marquée au cours
des premières années dans le dispositif Doazit
dont l’histoire culturale explique la plus grande ri-
chesse initiale en carbone.

Ces résultats font apparaître aussi une diffé-
renciation significative des teneurs en carbone
des parcelles soumises à des régimes distincts
de restitutions organiques : comme on pouvait le
prévoir, l’exportation des résidus de récolte

conduit aux teneurs en carbone les plus faibles
(92 à 95% de la teneur en C caractérisant le trai-
tement avec incorporation des résidus), alors

que l’introduction de la prairie (112 à 115%) ou
de l’inter-culture d’engrais vert (107 à 108%)
améliore significativement le statut carboné des
parcelles.

Si pour la totalité de la durée de l’expérimenta-
tion on aboutit, en se référant à l’interprétation
pluriannuelle, à un classement identique de

l’effet des traitements sur le statut carboné dans

les 2 dispositifs, la différenciation est cependant
beaucoup moins nette dans le dispositif Doazit.
Par exemple, on enregistre annuellement dans
ce site une simple tendance à un enrichissement
en carbone des parcelles avec restitution de ré-

sidus par rapport aux parcelles sans restitution ;
seule l’analyse pluriannuelle des résultats per-
met de faire apparaître un effet significatif. Il en

va de même de l’écart séparant les traitements
ray-grass et prairie temporaire, l’effet de ce der-

nier se manifestant encore en 1984, 7 années

après le dernier retournement de la prairie. Par
contre dans le dispositif Serreslous, la différen-

ciation du statut carboné des parcelles en fonc-
tion des traitements se manifeste plus nettement,
l’année 1988 conduisant au même classement

(statistiquement significatif) que celui fourni par
l’analyse pluriannuelle.

La figure 1 montre que l’introduction, pourtant
tardive, de la jachère accélère considérablement
la perte de carbone ; en effet, après respective-
ment 8 et 11 ans d’application de ce traitement
du sol, la teneur en C est inférieure de 26% à

celle mesurée dans les parcelles en maïs avec
restitution des résidus dans le dispositif Serres-
lous, et de 19% dans le dispositif Doazit.

Cinétique de décroissance
de la teneur en carbone du sol

Pour décrire les cinétiques de décroissance des
teneurs en carbone des sols, 2 démarches ont
été utilisées. La première consiste à essayer de
valider le modèle de Hénin et Dupuis (1945). La
deuxième approche vise à rechercher, a poste-
riori, un modèle mathématique permettant le

meilleur ajustement possible des points expéri-
mentaux afin de pouvoir pronostiquer les taux de
carbone à l’équilibre.



Description de la cinétique
selon le modèle de Hénin et Dupuis

Ce modèle fait intervenir 2 paramètres, assimi-
lables sous certaines conditions, à des coeffi-
cients annuels moyens : le coefficient k2, qui cor-
respond à un taux de destruction annuel moyen
du carbone du sol, et le coefficient k1 (coefficient
isohumique), qui traduit un rendement en car-

bone des résidus de récolte que l’on enfouit dans

le sol.

Sa formulation générale est la suivante :

avec : A = apport annuel de résidus de récolte (g/
kg de terre fine) ; C = teneur en carbone du sol
(g/kg de terre fine) ; &Delta;C = variation de la teneur
en carbone du sol.

Pour un intervalle d’intégration suffisamment
grand devant le pas de mesure, l’intégration de
l’expression ci-dessous donne :

avec C0 = teneur en carbone du sol au temps t0
(g/kg de terre fine) ; t = temps (année).
Ce qui permet d’estimer à :

le taux d’équilibre à long terme de la teneur en

carbone du sol pour un régime donné de restitu-
tion.

En se fondant sur la formulation discrète du

phénomène préconisée par Chad&oelig;uf et al

(1984), on a estimé conjointement, par la mé-
thode des moindres carrés, les paramètres k1, k2
et C0. Les apports annuels de résidus de récolte
(A) pris en compte pour le calcul figurent dans le
tableau II.

Les résultats de ce calcul (tableau III) confir-

ment ceux des auteurs ci-dessus, à savoir la

grande difficulté à estimer valablement k1 et k2
par une démarche de ce type, en raison, d’une
part, de la très grande variance dont ils sont af-

fectés pour le temps d’expérimentation considéré
et, d’autre part, de leur extrême sensibilité au
moindre changement de la période prise en

compte pour l’ajustement. Par ailleurs, la très

forte corrélation qui lie entre eux ces 2 coeffi-

cients traduit leur dépendance et remet donc en
cause la pertinence même du modèle.

On a donc cherché à estimer séparément k1
et k2 à partir de l’information disponible dans les
parcelles du dispositif pour lesquelles la restitu-
tion des résidus est partielle (traitement TE), ou
nulle (traitement JA).

Coefficient k2
II a été déterminé en utilisant les données four-

nies par les parcelles du traitement TE (totalité
des parties aériennes exportées) pour les-

quelles on considère que A = 0 (relation 1). En
fait il s’agit d’un coefficient k2 apparent puisque
ces parcelles bénéficient chaque année des
«entrées» de carbone que représentent les ra-

cines.

Les paramètres des ajustements ainsi réalisés
sont rassemblés dans le tableau IV. Pour le dis-

positif de Serreslous, on obtient un bon ajuste-
ment des données ainsi qu’une distribution aléa-
toire des résidus en prenant comme année de
départ 1970. Dans le cas du dispositif Doazit, la

répartition non aléatoire des résidus a conduit à
scinder la durée de l’expérience en 2 périodes :
1967-1978 et 1978-1991, cette dernière reflétant
l’instauration d’une cinétique de dégradation de la
matière organique plus conforme au régime ac-
tuel des restitutions (fig 2).
On a aussi tenté de rendre compte du com-

portement particulier du dispositif Doazit, lié à
sa plus forte teneur initiale en matière organi-
que, en ajustant les points expérimentaux selon
un modèle bicompartimental, somme de 2 expo-
nentielles, pour tenir compte de l’existence



éventuelle de 2 compartiments de carbone pos-
sédant des demi-vies différentes :



Malgré un ajustement correct des valeurs me-
surées, les écart-types considérables affectant

l’ensemble des paramètres, les très forts coeffi-
cients de corrélation liant les estimations et la

très faible valeur du coefficient de l’une des expo-
nentielles (0,0019 - qui n’est pas statistiquement
différent de zéro) ne nous permettent pas de re-
tenir ce modèle. Ces résultats semblent indiquer
toutefois qu’une exponentielle asymptotique
pourrait être utilisée pour expliquer la cinétique
de décroissance du carbone.

Coefficient k 1

II a été déterminé en comparant l’évolution de la
teneur en carbone des parcelles soumises aux
différents régimes de restitution des résidus.

Parties aériennes

L’enrichissement en matière organique, dû à l’en-
fouissement des parties aériennes, est calculé à
partir de la différence des teneurs en carbone

des parcelles dans lesquelles on incorpore (trai-
tement TR) ou non (traitement TE) les résidus.

Le poids moyen de matière sèche des parties
aériennes résiduelles mesuré chaque année

après récolte ainsi que leur teneur en carbone
sont indiqués dans le tableau II. Leur contribution

à l’accroissement de la matière organique du sol
est évaluée en effectuant le rapport du C total

ajouté par leur intermédiaire à l’enrichissement
en cet élément effectivement constaté dans un
intervalle de temps donné. Dans le cas du dispo-
sitif de Serreslous et pour la période comprise
entre 1967 et 1988, soit après 22 ans de gestion
différenciée des résidus de récolte, ce rapport a
pu être ainsi évalué à 6,52% (tableau V). Dans le
dispositif Doazit, après 25 années de différencia-
tion, on obtient pour k1 une valeur de 5,63%. Si
l’on prend en compte le sol et le sous-sol (profon-
deur totale 0-40 ou 0-50 cm), les valeurs de ces
coefficients s’élèvent respectivement, pour les

dispositifs Serreslous et Doazit, à 8,23% et

7,66%. Elles se situent indiscutablement dans la

partie inférieure de l’éventail (6 à 30%) des coef-
ficients relatifs aux parties aériennes des cé-

réales à paille et du maïs cités par un certain

nombre d’auteurs (Rémy et Marin-Laflèche,
1976 ; Delphin et Conesa, 1979 ; Lubet et Juste,
1979 ; Müller, 1982 ; Delas et Molot, 1983 ; Pi-

card, 1983 ; Guerif, 1987).

Parties souterraines

On a essayé d’approcher la contribution de la

production racinaire (racines et exsudats) en

comparant, en fin d’expérience, la teneur en car-

bone des parcelles conduites en jachère tra-

vaillée depuis 1980 (traitement JA) à celle des
parcelles où les parties aériennes sont expor-
tées (traitement TE).

Mais, contrairement au cas précédent, on ne
dispose pas pour la présente expérimentation
de mesures concernant la biomasse racinaire

restituée chaque année par la culture de maïs.
On peut cependant se référer à la bibliographie
(Hénin et Dupuis, 1945 ; Müller, 1982 ; Boiffin et
al, 1986 ; Charpentier, 1986 ; Tardieu et Mani-
chon, 1987 ; Balesdent et Balabane, 1992) ou
aux résultats obtenus lors d’une recherche anté-

rieure réalisée en conditions très voisines (Lubet
et Juste, 1985) et considérer que la biomasse

racinaire représente entre 15% et 20% de la bio-
masse aérienne totale en culture non irriguée.
On a indiqué dans le tableau VI les valeurs

des coefficients isohumiques des systèmes raci-
naires, établies en considérant que la couche la-
bourée renferme environ 85% du système raci-
naire (Lubet et Juste, 1985). Les calculs ont été
réalisés en prenant pour hypothèses succes-
sives une production de racines équivalant à 15
ou à 20% de la production totale de parties aé-
riennes. On obtient ainsi des coefficients variant

de 32 à 60%. Si, tenant compte des hypothèses
de Barber et Martin (1976), de Barber (1979) et
de Sauerbeck et Johnen (1977), on suppose



que la production d’exsudats racinaires au cours
du cycle de développement de la plante est com-
parable à celle du matériel racinaire, les valeurs
du coefficient isohumique caractérisant la totalité
de la production racinaire se situent dans un

éventail de 16 à 30%.

Comparaison de l’estimation des coefficients k 1
par approche expérimentale ou par ajustement

Comme souligné précédemment, la détermina-

tion conjointe de k1, k2 et C0 par ajustement au
modèle de Hénin et Dupuis (1945) conduit, pour
k1 notamment, à des valeurs non interprétables
en terme de rendement en matière organique
stable du sol.

On a donc recalculé ce paramètre en attri-
buant au coefficient k2 les valeurs obtenues pour
les parcelles du traitement TE. Les résultats de
ce calcul sont rassemblés dans le tableau VII.

Les valeurs de k1 ainsi déterminées (4,3 à 7,6%)
sont dans l’ordre de grandeur de celles fournies
par l’approche expérimentale (5,6 à 6,2%). Elles
confirment les observations de Muller et Rémy
(1980) et de Djakovitch (1988) montrant que les
parties aériennes du maïs ont une plus faible ap-

titude à fournir de la matière organique stable au
sol que les céréales à paille.

Taux d’équilibre du carbone dans les parcelles
où la totalité des résidus de culture est restituée

On admet que cet équilibre est atteint lorsque la
matière organique générée annuellement par les
résidus de culture compense exactement celle

qui disparaît par minéralisation. On a alors :

avec A = masse du carbone des résidus enfouis

annuellement (en g/kg de terre fine) et C = te-
neur en carbone du sol. On a fait figurer dans le
tableau VIII les valeurs des limites vers les-

quelles vont tendre ainsi les teneurs en carbone
de la couche labourée des deux dispositifs. Ces
valeurs (2,2 à 3,3 de carbone en g/kg de terre
fine, soit de 8 à 13 t de carbone/ha de couche la-
bourée) ont été calculées en prenant en compte
le coefficient k1 évalué à partir de la variation de
la teneur en carbone de l’horizon de surface. Par

ailleurs, on a fait l’hypothèse que le taux de mi-
néralisation du carbone du sol dans les parcelles



dont on exporte les résidus est identique à celui
des parcelles où on les restitue.

Ajustement de la cinétique
selon un modèle exponentiel asymptotique

Déjà utilisée par Fardeau et al (1988), cette ap-
proche consiste à rechercher les paramètres de
l’exponentielle de la forme :

avec A = valeur d’équilibre de la teneur en car-
bone du sol, B et k = paramètres.

Cette modélisation fréquemment employée
pour décrire la cinétique d’évolution de l’azote
total du sol (Jenkinson, 1988) revient à suppo-
ser l’existence dans le sol d’un compartiment or-
ganique (A) dont la vitesse de minéralisation se-
rait nulle et qui représenterait donc, à la limite,
le niveau d’équilibre atteint par la parcelle pour
un régime de restitution donné. Ce modèle est
une écriture simplifiée du modèle somme de 2
exponentielles [2] en considérant que &alpha; = 0. Le

tableau IX présente les valeurs des différents

paramètres lorsque ce modèle est ajusté aux te-
neurs en carbone du sol correspondant aux trai-
tements TE, TR et RG. En outre et comme le
laissent apparaître les figures 3 et 4, les incor-
porations massives de carbone au moment du
retournement des prairies en 1970, 1977 et

1984 n’ont pas permis de parvenir à un ajuste-
ment valable pour ce traitement. Globalement,
les ajustements obtenus avec ce modèle per-
mettent d’expliquer correctement l’évolution des
teneurs en carbone du sol. À noter cependant
que, sans doute en raison du nombre insuffisant

de données disponibles au cours de la période
expérimentale, certains des paramètres, notam-
ment ceux relatifs au traitement engrais vert





(RG) pour le dispositif Serreslous, sont affectés
d’écart-types très élevés.

DISCUSSION

Effet des traitements sur l’évolution
du statut carboné du sol à l’échelle
de 2 décennies

L’un des points essentiels à souligner est l’im-

portance de la teneur initiale en carbone pour la
mise en évidence de l’effet des régimes de resti-
tution expérimentés. Dans le dispositif Serres-
lous où la concentration initiale en carbone est

faible, la différenciation du statut carboné en
fonction du régime de restitution se manifeste
dès la première décennie (Lubet et Juste,
1979).

En revanche, dans le dispositif Doazit, dont
l’histoire culturale pré-expérimentale est diffé-
rente (défrichement plus récent, apports impor-
tants de fumier, ...), seule l’interprétation statisti-
que pluriannuelle des résultats permet de vérifier
le classement attendu de l’impact moyen des dif-
férents régimes de restitution :

Comme déjà souligné par Jenkinson et Rayner
(1977) et par Boiffin et al (1986), les résultats de
cette étude confirment donc la lenteur du pas-

sage d’un équilibre à un autre quand on substi-
tue, à un régime de restitutions organiques prati-
qué pendant de nombreuses années, un régime
nouveau très différent.

On notera par ailleurs que, par rapport au trai-
tement de référence TR (monoculture de maïs
avec restitution des résidus), les différentiels de
stock carboné induits à l’échelle de 2 décennies

par les différents régimes de restitution sont dans
l’ensemble assez modestes (3 et 4 t/ha de déficit
dans le cas d’une exportation continue des par-
ties aériennes, 2 à 3 t/ha de gain par l’engrais
vert et, également, 2 et 4 t/ha de gain observé 4
et 7 années après le dernier retournement de

prairie, respectivement dans les dispositifs Ser-
reslous et Doazit).

Malgré sa mise en &oelig;uvre relativement récente
(1980), la jachère travaillée est à l’origine d’une
chute très sensible du stock carboné (7 t/ha), in-
explicable par la seule interruption des restitu-

tions. Une modification profonde des conditions
du milieu, et donc des conditions de minéralisa-
tion induite par une exploitation différente du

sol, est plus vraisemblablement à l’origine de ce
phénomène, dont l’intensité souligne le rôle im-
portant du mode de gestion des terres en friche
sur le devenir de leur statut carboné.

Effet des traitements

sur le niveau d’équilibre
des contenus en carbone en fonction

des régimes de restitution pratiqués

L’application du modèle exponentiel asymptoti-
que aux traitements TE et TR montre qu’à l’équi-
libre le différentiel de stock de carbone (valeurs
A du tableau IX), entre les parcelles dont on ex-
porte les résidus de culture et celles où on les
enfouit, demeure du même ordre de grandeur (3
et 5 t/ha) que celui observé à la fin de la période
expérimentale (3 et 4 t/ha). En revanche, l’intro-
duction systématique de l’engrais vert se traduit
par une tendance à l’abaissement du stock de

carbone (1 à 4 t/ha) par comparaison avec les
parcelles dans lesquelles on incorpore unique-
ment les résidus de la culture. Ce constat, à

prendre en compte avec une extrême prudence
en raison de l’imperfection de la modélisation

mathématique tentée, pourrait s’expliquer par
l’instauration d’un régime de minéralisation plus
intense dans les parcelles engrais vert qui sont
soumises à des apports réguliers de matériaux
biodégradables.
Comme évoqué précédemment, il n’a pas été

possible d’appliquer un tel modèle au traitement
PT en raison des ruptures brutales d’évolution
au moment des retournements. En consé-

quence, le taux de carbone à l’équilibre vers le-
quel pourraient tendre à la longue les parcelles
à la fin de chacune des périodes de 4 années
de culture de maïs ne peut être quantifié. On no-
tera cependant qu’en 1988, année où aurait dû
être mis en place un nouveau cycle de prairie, le
différentiel de stock carboné entre les parcelles
en alternance maïs-prairie et les parcelles en
culture continue était respectivement de 2 et 4 t/
ha dans les dispositifs de Doazit et de Serres-
lous. Ces différences sont du même ordre de

grandeur que celles existant au début des

cycles antérieurs de prairie, ce qui laisse suppo-
ser la persistance à long terme d’un écart

moyen de cette ampleur entre les 2 traitements.



Les limites de la modélisation comme outil

de pronostic de l’évolution du statut carboné
des sols

Elles sont clairement mises en évidence par les

estimations très différentes de stocks de carbone

à l’équilibre auxquelles on parvient selon que l’on
utilise le modèle de Hénin et Dupuis (1945) ou un
modèle exponentiel asymptotique. Les tableaux
VIII et IX montrent en effet que, pour le traitement
TR (résidus de récolte enfouis), le niveau d’équi-
libre oscille en fonction de l’un des 2 modes de

calcul choisi, de 13 à 23 t/ha pour le dispositif
Serreslous et de 8 à 31 t/ha dans celui de Doazit.
Ces amplitudes considérables sont la résultante
des insuffisances des modèles.

Modèle de Hénin et Dupuis (1945)

Boiffin et al (1986) ont attiré l’attention sur le

biais introduit par cette relation qui sous-estime
systématiquement le niveau d’équilibre atteint à
long terme par le système pour un régime de
restitution donné. Cette sous-estimation peut
être attribuée à la compartimentation insuffisante
du modèle qui ne permet pas de rendre compte
de l’existence probable dans le sol de divers

types de matière organique possédant des demi-
vies très différentes.

La difficulté, voire l’impossibilité, d’accéder à

une estimation conjointe valable des divers para-
mètres du modèle, même pour une période assez
longue (25 années pour le dispositif Doazit), diffi-
culté sans doute expliquable par la très forte cor-
rélation liant k1 à k2, pose la question de la perti-
nence même de l’utilisation d’un tel modèle.

L’estimation des 2 coefficients de façon indé-
pendante est également critiquable : l’estimation
de k2 à partir des données issues des parcelles
dont les résidus de récolte sont exportés est biai-
sée, d’une part, par la non prise en compte des
résidus racinaires et, d’autre part, parce que l’on
admet implicitement que l’activité biologique est
identique dans les parcelles qui reçoivent régu-
lièrement des résidus biodégradables et dans

celles qui n’en reçoivent pas. L’évaluation du

coefficient k1 réalisée en comparant les teneurs
résiduelles en carbone des parcelles TR et TE
est discutable pour des raisons identiques.

Les limites d’une telle approche apparaissent
très clairement quand on estime le coefficient k1
relatif au système racinaire en comparant l’évolu-
tion des teneurs en carbone dans les parcelles

TE et les parcelles en jachère travaillée (JA). Les
valeurs anormalement élevées ainsi obtenues

(32 à 60%, sans prendre en compte d’hypothéti-
ques exsudations racinaires), bien que du même
ordre de grandeur que celles obtenues de la

même manière, et citées par Barber (1979) pour
des monocultures de maïs de l’Indiana et de

l’Iowa (37 et 46% respectivement), sont en effet
difficilement recevables, la composition biochimi-
que des racines n’étant pas suffisamment diffé-

rente de celle des parties aériennes pour justifier
de tels écarts de comportement dans le sol. En
fait, ces valeurs représentent un artefact attri-

buable aux conditions très différentes de minéra-
lisation qui règnent dans les parcelles en jachère
travaillée et dans les parcelles portant du maïs,
notamment en raison des régimes hydriques dis-
tincts qui caractérisent les 2 traitements : durant
la période estivale, on observe en effet dans l’ho-
rizon de surface de la jachère des teneurs en
eau nettement supérieures (63% de l’humidité

équivalente) à celles (25% de l’humidité équiva-
lente) relevées dans les parcelles voisines por-
tant du maïs (tableau X) ; les conditions de ja-
chère travaillée, qui s’apparentent en fait à celles
caractérisant le "dry-farming", favorisent l’activité
microbienne estivale alors que cette dernière est
au contraire inhibée dans les parcelles dont les
réserves hydriques ont été partiellement épui-
sées par la culture non irriguée du maïs. Ce phé-
nomène est en accord avec les observations de

Jenkinson (1977) qui a montré que la vitesse de
disparition d’un ray-grass est beaucoup plus
grande quand on l’enfouit en sol nu que sous

une prairie asséchant le sol en été ; selon cet au-
teur, l’accroissement de la richesse en carbone
des sols enherbés serait dû en fait autant à une



baisse de l’activité minéralisatrice estivale induite

par une sécheresse relative qu’à la production
d’une masse importante de résidus organiques.

En résumé, l’évaluation des coefficients k1 et

k2 par une approche expérimentale de terrain

n’est concevable que si l’on est certain de l’abso-

lue identité des conditions de minéralisation pour
les différents itinéraires techniques ou régimes
de restitution organique que l’on doit obligatoire-
ment mettre en &oelig;uvre pour conduire cette ap-

proche. Comme l’exprime la très forte interdé-

pendance de k1 et k2, un tel objectif est

irréalisable et, en conséquence, la valeur prédic-
tive du modèle qui repose sur ces coefficients se
trouve considérablement amoindrie.

Modèle exponentiel asymptotique

Malgré les écart-types relativement importants af-
fectant certains des paramètres de ce modèle, ce
dernier conduit à des valeurs d’équilibre des
stocks de carbone (respectivement 23 et 31 t/ha
pour les dispositifs Serreslous et Doazit), qui se
rapprochent des valeurs effectivement observées
(25 t/ha) sous climat tempéré, après plus de 100
ans de céréaliculture continue, dans l’expérience
d’Hoosfield à Rothamsted (Jenkinson et Rayner,
1977). Les valeurs pronostiquées sont également
compatibles avec le contenu actuel en matière or-
ganique des sols situés à proximité des dispositifs
Doazit et Serreslous qui sont soumis depuis plu-
sieurs décennies à la culture continue du maïs.

Néanmoins, malgré la convergence des va-
leurs d’équilibre fournies par le modèle exponen-
tiel asymptotique avec celles observées à Ro-
thamsted, l’éventualité d’une surestimation ne

peut être écartée car ces valeurs sont le résultat
de l’extrapolation à long terme du fonctionnement
d’un modèle élaboré à partir d’une cinétique
contemporaine d’évolution de la teneur en car-

bone du sol. Les caractéristiques pédo-
climatiques du site expérimental (sol de texture
grossière, climat doux) ainsi que les très faibles
rendements en matière organique stable des ré-
sidus de récolte du maïs mis en évidence au
cours de cette étude peuvent permettre en effet
d’envisager une telle hypothèse.

CONCLUSION

L’un des points essentiels mis en évidence au
cours de cette étude est l’impact limité de ré-

gimes de restitution, pourtant quantitativement et

qualitativement très distincts, d’une part, sur la
cinétique de disparition du carbone et, d’autre

part, sur le statut carboné au terme de 2 décen-
nies. Les différences de statut qui s’instaurent
après la mise en &oelig;uvre de divers régimes de
restitution apparaissent comme assez cons-

tantes au cours du temps, à l’exception de l’en-
grais vert pour lequel la modélisation semble

pronostiquer l’extinction, à terme, de son effet

positif sur le bilan carboné du sol.
Les résultats obtenus confirment par ailleurs

les limites d’une modélisation, à caractère statis-

tique et purement descriptif, en tant qu’outil de
pronostic à long terme du seuil d’équilibre vers
lequel tend la teneur en carbone d’un sol pour
un régime de restitution organique donné. Ces
limites résultent de la simplicité des modèles
proposés, qui se manifeste entre autre par la

non prise en compte de paramètres quantifiant
les conditions du milieu (température, aération
et surtout humidité du sol, importance et fré-

quence d’incorporation de matériaux biodégra-
dables...) qui régissent prioritairement l’activité

minéralisatrice du sol. La chute sensible de la

teneur en carbone des parcelles livrées depuis
1980 à la jachère travaillée illustre bien le poids
déterminant de ces paramètres en confirmant
notamment le rôle essentiel du régime hydrique
sur l’évolution du statut carboné du sol.

On doit reconnaître que la rareté de disposi-
tifs de très longue durée situés dans des situa-
tions pédo-climatiques différentes représente
aussi une difficulté majeure pour l’établissement
d’une modélisation prédictive satisfaisante du

statut carboné de sols cultivés.
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